
Communiqué de presse 

EC3 : une pause s’impose 

 

L’orientation choisie est au cœur du projet de la FCPE qui s’engage pour que tous les 

élèves puissent, tout au long de leur parcours scolaire, s’orienter en fonction de 

leurs appétences pour telle ou telle discipline, et qu’ils puissent construire un 

parcours scolaire et personnel qui réponde à leur projet. 

Si la mise en place de la réforme de la voie générale peut permettre une 

personnalisation des parcours des élèves, cette dernière se heurte à de nombreuses 

problématiques et s’avère synonyme de stress et d’inquiétudes pour les élèves et les 

familles car dans l’urgence de la mise en œuvre de nombreux éléments n’ont pas 

été anticipés : l’organisation des emplois du temps, l’enveloppe des DHG, les 54h 

d’orientation insuffisamment mises en place, l’organisation des conseils de classes… 

Notre fédération le martèle : les politiques éducatives s’inscrivent dans un temps 

long, et pourtant nous sommes dans une mise en œuvre brouillonne et précipitée ! 

Il est essentiel d’échanger avec les familles, d’accompagner les élèves dans leurs 

choix de spécialités et/ou d’options, d’abandon d’une spécialité, de construction de 

son projet post-bac, et de compréhension du fonctionnement de Parcoursup, de la 

nouvelle forme des évaluations. 

Du temps doit être ainsi dédié dans les emplois du temps des enseignants tant pour 

leur rôle auprès des élèves que dans le cadre du travail en équipe. 

Les conseils de classes ne doivent pas devenir des coquilles vides. Ils sont ainsi des 

temps essentiels pour les parents des élèves et les délégués de classe pour dialoguer 

avec les équipes éducatives.  

Les élèves et leur famille ont besoin d’explications et d’informations précises. La 

FCPE demande à ce que tout soit réuni pour permettre la réussite de tous les élèves 

et dans les conditions les plus égales possibles. 

Les annonces du ministre de la semaine dernière ne sont pas suffisantes, la FCPE 

demande un ajournement de la passation des épreuves tant que les conditions ne 

sont pas réunies pour garantir l’intérêt des élèves ! 


